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Comité spécial chargé d’étudier la situation 

en ce qui concerne l’application de la Déclaration 

sur l’octroi de l’indépendance aux pays 

et aux peuples coloniaux 
 

 

 

  Projet de décision déposé par le Président 
 

 

  Augmentation du nombre des membres du Comité spécial 

chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 

de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 

et aux peuples coloniaux 
 

 

 L’Assemblée générale décide de porter de 29 à 43 le nombre de sièges du 

Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la 

Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et de 

nommer l’Afrique du Sud, l’Angola, l’Arabie saoudite, Bahreïn, le Burundi, les 

Émirats arabes unis, le Gabon, la Guinée, le Maroc, la Namibie, l’Ouganda, la 

Républicaine centrafricaine, le Sénégal et le Zimbabwe membres du Comité.  

 


